
La Convention relative au plateau continental constitue le premier acte inter- 	En 
national consacré à ce sujet. 11 accorde à l'État côtier des droits souverains sur pays d 
l'exploration et l'exploitation des richesses naturelles du lit de la mer et de son , Le Ca 
sous-sol, le long du littoral, jusqu'à une profondeur marine de deux cents mètres, porté 
ou même davantage s'il est possible. 	 pas qu 

Enfin, un protocole auquel l'adhésion est libre prévoit le règlement judiciaire 	xercer 
obligatoire des différends. 	 ui l'a 

C'est dire quel immense domaine ont couvert les travaux de la conférence. 	s  u'aux 
Échec de la conférence en ce qui concerne la largeur 	 omme 

de la mer territoriale et des zones de pêche 	 ertain 
Si l'adoption de ces actes n'a pas attiré toute l'attention qu'elle méritait, malgré 	es Et  
les grands progrès qu'elle marque dans le développement du droit maritime, 1 rayail  
c'est qu'on a surtout noté l'échec de la conférence sur les questions de la largeur 	a Co 
des eaux territoriales et des droits de l'État côtier dans la zone de pêche contiguë. 	rganis 

A la vérité, les travaux de la conférence de Genève resteront inachevés tant 	étudi 
que n'auront pas été adoptées des règles claires et nettes relatives à ces deux 	es rec 
dom-aines, mais on doit ajouter que la conférence n'a pas laissé son désaccord 	n'proj 
revêtir un caractère définitif. Avant la clôture de ses travaux, elle a adopté une missio 
résolution invitant l'Assemblée générale des Nations Unies à étudier à sa prochaine rappo 
session la possibilité de convoquer une nouvelle conférence en vue du règleMent conce 
des questions laissées sans solution en 1958. L'Assemblée générale, à sa treizième 'étaien 
session, soit dès 1958, a donné suite à cette résolution. A la quasi-unanimité des permis 
voix, elle a invité le secrétaire général des Nations Unies à convoquer une seconde se dou2 
conférence pour mars ou avril 1960; cette conférence devra étudier davantage 	ions di 
les questions de la largeur des eaux territoriales et des limites de pêche. Dans le 	u-delà  
préambule de la résolution de l'Assemblée, celle-ci déclare qu'un accord sur ces mettre  
questions contribuerait sûrement d'une manière sensible à atténuer les tensions  Jpartir d 
internationales et à préserver l'ordre et la paix dans le monde. La seconde confé-•scal. 
rence aura donc un ordre du jour limité à ces deux questions précises. ne_ les 

ï 

s déb 

les Eaux territoriales et juridiction des États côtiers avant la première conférence 

u 

	fii 

Au dix-neuvième siècle, un grand nombre d'États (mais non pas tous) acceptaient, 	deul 
pour la largeur de la mer territoriale, la limite des trois milles. Au vingtième 

ant l'é 
ffi 

siècle et particulièrement depuis l'échec de la conférence de codification de La Haye 
(1930), des États en nombre croissant en sont venus à juger cette limite insu- 

e détac 
oriales 

sante; dès lors, ils ont soit étendu leurs eaux territoriales au-delà des trois milles, 
soit affirmé leur juridiction sur certaines zones de la haute mer pour diverses fins 	a large 

haute r particulières. Plus de vingt États affirmaient avoir juridiction douanière au-delà 
mer tei de leurs eaux territoriales. Plusieurs réclamaient en outre une zone contiguë pour 
d'attein des fins fiscales ou sanitaires. Environ vingt-cinq États ou territoires enfin tenaient 

à exercer une juridiction limitée sur le plateau continental au large de leurs litto- 
dont ai 

Ces 
raux. La limite des trois milles perdait donc de la faveur. Dès avant la première 
conférence de Genève, on se rendait compte qu'elle ne répondait plus à ce que 
bien dès 'États considéraient comme des besoins essentiels. 	
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